Mesdames et messieurs je vous souhaite la bienvenue à la Mairie d'Aussac-Vadalle.

Nous sommes au cœur d’un petit village qui au delà de son activité traditionnelle est souvent un havre de paix et de repos après une journée professionnelle bien remplie. La vie trépidante de la ville trouve ici son exact opposée, bien que nous ayons nous aussi des moments de stress….
En quittant la mairie vous trouverez des chemins bucoliques, des  arbres centenaires, une nature préservée et paisible, seulement troublée par la faune  qui animent notre campagne.

Il n’y a pas de PACS sans couple. Le Pacs proclame l’existence du couple et le rend opposable à la société. Cette union civile est venue se placer entre le mariage et le concubinage  et exprime le désir de vivre à deux, en étant plus que deux amoureux sans statut juridique mais sans devenir des époux avec trop d’obligations.

Il constitue pour les partenaires un garde-fou essentiel de par le statut qu’il confère avec ses règles de protection sur la personne et sur le patrimoine.

Le PACS est aussi un symbole de notre époque et de notre capacité à évoluer et  à aller de l’avant. Une société qui protège ses citoyens se doit d’être à leur écoute et d’apporter une réponse novatrice à deux personnes qui s’aiment.
Aurélie et Denis vous avez choisi de vivre à Aussac-vadalle et de vous y pacser, votre choix est pour moi  une  magnifique récompense. Il constitue le plus important témoignage de satisfaction pour une collectivité et souligne si besoin était le travail de tous ceux qui contribuent à donner à notre commune  le caractère si attachant d'un petit village rural où il fait bon vivre et élever ses enfants. Je sais que vous avez pris la décision de trouver  une maison plus adaptée à votre famille et je vous comprends.
Je souhaite que le bonheur que vous vivrez au sein de votre famille déborde d’amour qu'il soit fortement imprégné de tolérance ce dont notre société à tant besoin.

